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Le tampon ou la signature?

Par stabilo, le 03/02/2014 à 17:31

Bonjourrnje voudrais savoir sur un contrat de location de véhicule qu'est ce qui prime le
tampon ou bien la signature (de l'associé au lieu du gérant) litige pour ce contratrnmerci
d'avance pour la réponse

Par moisse, le 04/02/2014 à 09:44

Bonjour,rnL'apposition d'un timbre humide (tampon) valide le document qui la comporte pour
les indications qui figurent sur le cachet.rnC'est à l'entreprise de surveiller ses tampons.rnTout
usage irrégulier ne peut être combattu que par le dépôt d'une plainte pour détournement du
matériel en question.
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